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5.1 Spécificité de l’entretien
des espaces urbains

L’entretien des espaces publics urbains présente des exigences tout à fait
particulières. En effet, durant les travaux d’entretien, l’espace doit pouvoir
continuer à assumer pleinement son rôle : les accès riverains doivent être main-
tenus, les réseaux doivent rester opérationnels et visitables, la collecte des
ordures ménagères doit pouvoir s’effectuer, de même que les livraisons, etc.
Aussi, les opérations d’entretien doivent être minutieusement préparées et
suivies. Il est souvent nécessaire de découper les travaux d’entretien en phases
successives. Les techniques employées doivent permettre cette souplesse.
De plus, les machines utilisées doivent assurer une exécution générant un mini-
mum de nuisances (bruits, poussières, durée, etc.). Un espace urbain doit se
nettoyer et se réparer facilement.

Texte de référence :
Recommandations pour la maintenance du mobilier urbain en béton ou associé
à d’autres matériaux – FIB-Voirie-Environnement – mars 1993.

5.2 Faciliter le nettoyage
Le nettoyage est une préoccupation importante des gestionnaires de voirie. En
réponse à cette préoccupation, les fabricants de produits en béton appliquent de
plus en plus fréquemment des traitements préventifs à base de résines (le plus
souvent acryliques) visant à réduire la tachabilité de surface et par conséquent à
faciliter les opérations de nettoyage.
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5.3 Faciliter les réparations
Le caractère modulaire des ouvrages en béton constitue un atout manifeste face
à cette autre préoccupation des gestionnaires de voirie. Les poses désolidarisées
autorisent en effet les éventuelles interventions souterraines, les remplacements,
les réemplois de produits tout en préservant la continuité de l’esthétique géné-
rale de l’ouvrage après l’intervention.

5.4 Les opérations
d’entretien

Il convient de distinguer :
– le petit entretien et le nettoiement de surface ;
– l’entretien préventif ;
– l’entretien curatif.

5.4.1 - Petit entretien et nettoiement de surface

Ces travaux s’effectuent soit :
– par balayage manuel ou mécanique ;
– par lavage à pression d’eau modérée ;
– par décapage à l’eau chaude, à haute pression.

5.4.2 - Entretien préventif

Il s’agit de l’entretien courant réalisé périodiquement, qui comprend :
– la réfection des joints dégradés ;
– le remplacement de quelques éléments susceptibles d’entraîner des désordres
potentiels.
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5.4.3 - Entretien curatif du revêtement

Il comprend :
– la dépose des produits ;
– l’évacuation des produits et du lit de pose ;
– la mise en place d’un nouveau lit de pose ;
– le remplacement et la pose des produits neufs ou de réemploi en accord avec
le maître d’œuvre.

5.4.4 - Entretien curatif de l’assise

Il comprend :
– la dépose des pavés ou des dalles ;
– l’évacuation des produits, du lit de pose et de la ou des couches d’assises
dégradées ;

– la réfection se fait conformément aux spécifications propres à chaque matériau
en tenant compte de la proximité des assises conservées.

5.5 Recommandations pour
le nettoyage du béton*

Les méthodes de nettoyage proposées dans le tableau 10 n’ont pas fait l’objet
d’une étude complète de la part du CERIB. Certaines ont été testées ponctuelle-
ment mais la plupart d’entre elles proviennent de la synthèse de recherches
bibliographiques et de contacts avec des entreprises de nettoyage.

* Extrait de « Recommandations pour la maintenance du mobilier urbain en béton ou associé à
d’autres matériaux ».
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Ces méthodes sont énumérées par ordre croissant d’efficacité mais aussi
d’agressivité vis-à-vis du béton. Certaines, entre parenthèses, correspondent à
des méthodes envisageables dans les cas où les résultats des autres propositions
ne sont pas satisfaisants, mais ces méthodes peuvent entraîner des modifications
d’aspect.

Ces recommandations concernent uniquement le matériau béton : bordures,
pavés, dalles et mobiliers urbains notamment. Si d’autres matériaux sont asso-
ciés à ce dernier, ils doivent être préalablement protégés.

*
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5.6 Recommandations
pour traiter les taches
sur le béton*

Il convient tout d’abord de mettre en garde les intervenants quant au caractère
primordial du diagnostic d’identification de la tache préalable à toute tentative
de nettoyage. En effet, la qualité de ce diagnostic qui nécessite parfois une
étude approfondie, conditionne les résultats des opérations ultérieures.

Le tableau 11 est relatif aux traitements des taches les plus fréquemment ren-
contrées qui seuls ont été testés par le CERIB.

Dans tous les cas, procéder à un essai préalable et traiter par petites surfaces en
utilisant un minimum de produit.

En présence de produits attaquant le béton, la mise en contact du produit déta-
chant ne devra pas excéder une minute et le béton devra être rincé abondam-
ment dans la minute qui suit l’application ou le brossage.

Dans le cas de l’utilisation de solvants, les rejets dans le milieu naturel sont à
proscrire.

* Extrait de « Recommandations pour la maintenance du mobilier urbain en béton ou associé à
d’autres matériaux » – FIB.
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D’autres types de taches peuvent affecter les produits en béton.

Les traitements de taches suivants (tableau 12) sont présentés à titre indicatif.

Les recommandations précédentes vis-à-vis des conditions d’application, du
milieu environnant et du béton restent les mêmes.


